
INFORMATIONS REQUISES POUR 

L’ÉMISSION D’UNE CARTE D’ACCÈS 
 

 

Nom :  Prénom:  

 

Adresse (résidence) :  

 (No civique, rue, ville & code postal) 

 

N
o
 téléphone (résidence) :  N

o
  permis de conduire :  

 

Taille :  Couleur des yeux :  Date de naissance :  / / 
(métrique)     (Jour/mois/année) 

 

Employeur :  

 

Poste occupé :  N
o
 téléphone (bureau) :  

 

Organisme responsable :  

 

Nom du responsable de l’organisme :  

 

1. Utilisation strictement réservée pour usage professionnel au port de Trois-Rivières. 

2. Aucune carte supplémentaire ne pourra être émise. 

3. Il est strictement défendu de prêter sa carte d’accès à quiconque. 

4. La perte ou le vol de cette carte doit être signalé immédiatement à l’APTR pour son annulation. 

5. L’APTR peut révoquer en tout temps la carte d’accès. 

6. À l’occasion ou lorsque requis, des fouilles pourront être effectuées sur ma personne et/ou mon véhicule avant 

d’entrer dans les zones règlementées du port de Trois-Rivières. En cas de refus, l’accès vous sera interdit. 

7. Une infraction aux règlements du port de Trois-Rivières entraîne la révocation de la carte sans autre avis. 

8. La carte doit être remise à l’APTR dès que je ne suis plus à l’emploi indiqué ci-haut. 

9. Dès que vous entrez en zone règlementée, le règlement sur la sûreté maritime vous oblige à présenter votre 

carte d’accès au gardien et à la porter de façon visible en tout temps. 

Je  déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions énumérées. 

 Nom en lettres moulées  

 

Signé à Trois-Rivières le  
e  

jour du mois de  en cette année  

 

 

 

  

 

Signature  Autorisé par : 

  (Responsable de l’organisme) 

 

Réservé à L’APTR : 

N° code: ________ N° carte: _______________ 
 

 


